
 

A Toulon, le 05/07/2021 

           Fibre Translac 

12 place Dauphine 

Paris 75001 

Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie 
Madame Emmanuelle MARTIN 
Email :  
Téléphone : 02 32 18 32 65 
 

Objet : Réponse aux observations réalisées le 23 avril 2021 par l’ARS. 

 

Madame MARTIN, 

 

La société Fibre Translac a bien reçu votre avis concernant son projet d’installation du câble sous-

marin de télécommunication CrossChannel Fiber (CCF) traversant la Manche entre Veules-les-roses 

en Seine-Maritime et Brighton en Angleterre. 

Concernant vos remarques au sujet de l’état initial, elles ont été prises en compte et corrigées en 

même temps qu’elles ont été soulevées par ailleurs. L’aspect réglementaire a donc été remis à jour 

et modifié conséquemment dans le dossier final. 

Concernant la gêne sonore, les travaux d’installation du câble et opérations afférentes se 

dérouleront conformément à l’arrêté préfectoral DSP/ARS n°2014/101 du 8 octobre 2014 relatif à la 

lutte contre le bruit de voisinage dans le département de la Seine-Maritime. L’article 10 de cet arrêté 

stipule ainsi que « les travaux bruyants sur la voie publique ainsi que sur les chantiers proches des 

habitations devront être interrompus entre 20h et 7h du lundi au samedi et toute la journée des 

dimanches et jours fériés, sauf en cas d’interventions urgentes nécessaires pour le maintien de la 

sécurité des personnes et des biens ». Les opérations se dérouleront en respectant les prescriptions 

de l’arrêté susmentionné. 
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En ce qui concerne la baignade, la mairie sera informée en amont des travaux et une coordination 

sera prévue afin de prendre les mesures nécessaires à la sécurité des usagers de la plage et 

notamment des baigneurs. Des mesures d’interdiction temporaire de la baignade pourront être 

mises en place au niveau du site des opérations, pendant la période des travaux sur l’estran et en 

mer proche du littoral. 

Espérant avoir répondu à vos observations, je vous prie d’agréer, Madame Emmanuelle MARTIN, 

l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Mike CUNNINGHAM 


